Police des bâtisses
CERTIFICAT
Conformément aux dispositions de l’article       du règlement sur les bâtisses du DATE, tel qu’il a été modifié, dûment approuvé le      , il est certifié par la présente que :

NOM et PRENOM, domicilié(e) à ADRESSE
est en possession de l’autorisation de bâtir no       du      , relatif à l’objet suivant :

DESCRIPTION DES TRAVAUX
La présente est affichée au chantier de construction (et à la maison communale). Elle est délivrée sous réserve de l’observation des conditions générales suivantes, à savoir :

1. L’autorisation est accordée sous réserve de tous droits généralement quelconques de tiers et sans préjudice d’autres permissions légalement requises préalablement à la réalisation du projet.
2. Un recours contre la présente décision est ouvert conformément aux prescriptions du règlement grand-ducal du 8 juin 1979 relatif à la procédure à suivre par les administrations relevant de l'Etat et des Communes. Ce recours peut être interjeté auprès du Tribunal administratif par avocat de la liste I. Il doit être introduit sous peine de déchéance dans un délai de trois mois à partir de la notification de la présente décision.

     , le      
le bourgmestre,
A afficher sur le chantier en un lieu visible et accessible pendant toute la durée des travaux


